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COMMUNIQUE DE PRESSE 

C’est avec une profonde indignation que nous, collectif de soutien aux salariés et dirigeants 

de la SMART, nous nous adressons à nos compatriotes, société Civile, institutions et médias 

afin de dénoncer ce qui se passe encore et toujours au port de Longoni.  

 

Après le conseil portuaire, on a pensé que tout allait rentrer dans l’ordre mais c’était sans 
compter sur la perfidie, la malhonnêteté du partenaire que constitue MCG dirigée par Ida 
Nel.  
A ce jour,  
 

- MCG continue à décharger et charger les conteneurs CMA-CGM SANS AUCUN 

AGREMENT, LA LOI OBLIGE TOUT LE MONDE EXCEPTE IDA NEL.  

- Le Commandant du port, salarié de la PREFECTURE, sensé relever les infractions, ne 

semble pas SI perturbé que cela. 

- L’agrément de la SMART envoyé à MCG par le CD, document que le délégataire doit 

transmettre au manutentionnaire est toujours bloqué entre les mains de MCG.  

 

- Par-dessus le marché, MCG revient sur les derniers accords et conclusions du Conseil 

portuaire, intimant la SMART de signer un nouveau document en sa faveur.  

MCG n’a encore que faire des institutions, conseil portuaire, Conseil départemental, 

toutes ces choses renvoient à peu de choses pour elle. 

 

- POURQUOI donc, face à un délégataire qui ne respecte, aucune procédure, aucun 

accord, aucune institution, le Conseil Départemental s’impose encore un certain 

formalisme, et n’envoie pas directement ce fameux sésame directement au 

destinataire qui est la SMART ??!! 

CELA SUFFIT ! CE TERRITOIRE EST UN TERRITOIRE DE LA REPUBLIQUE AVEC DES LOIS ET UN 

FONCTIONNEMENT. On ne peut continuer ainsi et se taire. La coupe déborde. Faire fi de tout 

sur la place publique, aux yeux de tous, en toute impunité, mais où est-ce qu’on est ?! Quelle 

est cette destination ?! 

Nous prions tous ceux qui se sentent un tant soi peu concernés, de se déplacer et d’aller voir 

ce qui se passe du côté de Longoni, INFRACTIONS sur INFRACTIONS, INJUSTICE sur 

INJUSTICE. AUCUN GENDARME, AUCUNE AUTORITE apparemment pour faire cesser les 

multiples infractions perpétrées par la société MCG. En définitif, il apparaît de fait que MCG 

fait la Loi et qu’MCG c’est la loi. 


